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ORIGINAL: anglais 

DATE:l7 novembre 1975 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR LA 

COOPERATION INTERNATIONALE EN MATIERE D'EXAMEN 

CINQUIEME SESSION 

Geneve, 4 et 5 novembre 1975 

PROJET DE RAPPORT 

prepare par le Bureau de 1'Union 

Ouverture de la session 

1. Le Comite d'experts pour la cooperation internationale en matiere d'examen 
(ci-apres denomme "le Comite") a tenu sa quatrieme session a Geneve, au siege 
de l'UPOV, les 4 et 5 novembre 1975. Les six Etats membres de l'UPOV etaient 
representes. Des Etats non membres invites, l'Afrique du Sud, la Belgique, 
l'Espagne, la Finlande et la Suisse etaient representees par des observateurs. 
La liste des participants est jointe au present rapport (annexe I). La session 
a ete ouverte par M. Butler, President du Comite. 

Adoption de l'ordre du jour 

2. Le Comite a adopte l'ordre du jour tel qu'il figurait dans le document 
ICE/IV /1. 

Adoption du rapport sur la troisieme session 

3. Le Comite a adopte a l'unanimite 1e rapport sur sa troisieme session tel 
qu'il figurait dans le document ICE/III/8. 

Rapport sur les debats de la neuvieme session ordinaire du Consei1 

4. Le President a brievement rendu compte des debats de la neuvieme sesqion du 
Conseil. Il a souligne qu'apres un examen article par article, au cours duquel 
quelques legeres modifications avaient ete adoptees, l'accord type de l'UPOV 
pour 1a cooperation internationale en matiere d'examen des varietes avait ete 
adopte tel qu'il figurait a l'annexe II du document C/IX/12. Il a d'autre part 
rappele qu'afin de faire des economies, aucune interpretation ne serait assuree 
l'annee prochaine pour les sessions du Comite. 
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Rapport des representants des Etats mernbres sur la cooperation en matiere d'exa
men des nouvelles varietes de plantes 

5. Les representarits des Etats mernbres ont indique qu'aucun accord bilateral 
de cooperation n'avait ete conclu formellement a ce jour. Cependant, la coopera
tion etait deja pratiquee ou prevue pour les cas suivants 

i) Le Danemark effectue deja les essais portant sur le poinsettia et 
l'euphorbe (Euphorbia fulgens) pour le compte de l'Allemagne (Republique federale 
d') et des Pays-Bas, sur le thuya et le genevrier pour lecompte de l'Allemagne 
(Republique federale d') et sur les porte-greffes de cerisiers pour lecompte des 
Pays-Bas. 

ii) La France effectue deja les essais portant sur le poirier et le cerisier 
pour lecompte de l'Allemagne (Republique federale d') eta pris contact avec le 
Royaume-Uni en vue de proceder a l'examen du mals pour lecompte de ce pays. 

iii) Les Pays-Bas effectuent deja les essais portant sur l'oeillet et le 
freesia pour lecompte de l'Allemagne (Republique federale d') et sur les grami
nees pour le compte de la Belgique, en prevision de l'adhesion de cette derniere 
a la Convention UPOV. 

iv) le Royaume-Uni effectue deja les essais portant sur le chrysantheme et 
le pommier pour lecompte de l'Allemagne (Republique federale d') eta pris con
tact avec la France afin d'effectuer pour le compte de ce pays les essais portant 
sur ces memes especes. 

6. Par ailleurs, les representants du Danemark ont indique que la liste danoise 
des especes admises au benefice de la protection prevoyait que certaines especes 
etaient protegees a condition d'etre examinees a l'etranger. Le representant de 
la France a declare que son pays avait l'intention d'etendre la liste des especes 
beneficiant de la protection sur la base d'accords bilateraux et que la France 
avait attendu l'approbation par le Conseil de l'Accord type de l'UPOV pour la 
cooperation internationale en matiere d'examen des varietes avant de conclure des 
accords bilateraux a la fois en vue de la protection des obtentions vegetales et 
en vue de leur inscription dans le Catalogue. Enfin, le Comite a souligne que, 
suivant la recommandation adoptee par le Conseil a sa neuvieme session, les offices 
interesses devraient demander les rapports d'essais aux offices qui les ont etablis 
et non aux demandeurs ou aux intermediaires qui re~oivent egalement ces rapports. 
Il a ete mentionne en particulier que les intermediaires ne pourraient pas fournir 
de services d'experts, ainsi que le prevoit l'article 10 de l'Accord type de l'UPOV 
pour la cooperation internationale en matiere d'examen des varietes, et que les 
rapports d'essai contenaient moins d'informations que les dossiers de l'office qui 
avait effectue les essais. 

Harmonisation des formulaires de demande 

7. Les debats se sont deroules sur la base du projet de formulaire de demande 
harmonise etabli par le Bureau de l'Union (document ICE/III/10) et d'un projet fonde 
sur la proposition du Bureau et etabli par la Republique federale d'Allemagne. Ce 
dernier projet est joint au present projet de rapport, dont il constitue l'annexe II. 

8. Le·comite a convenu qu'il fallait s'efforcer de ramener toutes les questions 
sur une seule page du formulaire. Ceci faciliterait grandement l'utilisation d'or
dinateurs par les offices nationaux. Le verso du formulaire pourrait contenir des 
notes explicatives sur chaque question. 

9. Quant aux details concernant le formulaire et sa mise en page, les principales 
decisions suivantes ont ete prises : 

i) Le nom du demandeur devrait etre indique sous la premiere question; 
l'adresse a laquelle la correspondance devrait etre envoyee ferait l'objet de la 
seconde question. 
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ii) La nationalite du demandeur devrait etre obligatoirement indiquee du 
fait que, dans cinq des six Etats membres, elle pourrait influer sur le droit 
du demandeur a deposer une demande. Les Etats qui, comme le Royaume-Uni, n'exi
gent pas l'indication de la nationalite du demandeur devraient avoir la possibi
lite de supprimer cette question dans leurs formulaires nationaux. 

iii) Sous la question correspondant au point 4 de la proposition allemande, 
une seule case seulement devrait etre prevue pour le mandataire et l'agent. 

iv) Les delegues ont convenu qu'il faudrait demander le plus d'informations 
possibles sur les demandes et enregistrements precedents. 

v) En ce qui concerne la commercialisation anterieure, il a ete indique 
que le formulaire devrait contenir une declaration formelle du demandeur precisant 
qu'aucune commercialisation n'a ete entreprise dans l'Etat aupres duquel lade
mande est deposee, ni dans tout autre Etat depuis plus de quatre ans. Ceci pour
rait etre effectue en demandant la date de toute commercialisation anterieure et 
en prevoyant, comme dans le projet prepare par le Bureau de l'Union, une declara
tion finale selon laquelle les renseignements fournis sont, a la connaissance du 
demandeur, complets. 

vi) Un formulaire special devrait etre elabore pour la question de la denomi
nation et des marques. L'etude de cette question - de meme que celle de la ques
tion de la priorite - devrait etre poursuivie par les delegations des Etats mem
bres avant la prochaine session. 

vii) En ce qui concerne le point 11 du projet prepare par le Bureau de l'Union, 
il a ete convenu de transferer la question 11.2 sous le point 5, de traiter la 
question 11.4 dans les notes explicatives et de supprimer les autres questions. 

viii) Il a ete convenu de demander aux organisations internationales speciali
sees dans le domaine de l'amelioration des plantes et du commerce des semences 
si la question 12.1 (autorisation donnee par l'obtenteur pour l'echange d'informa
tions et de materiel) etait necessaire. La delegation du Royaume-Uni a propose 
le libelle suivant 

"Le demandeur autorise l'Office de la protection des obtentions vegetales 
a echanger avec les autorites competentes de tout Etat, partie ou non 
a la Convention UPOV, toute information utile et tout materiel relatif 
a la variete, sous reserve de la sauvegarde des droits de l'obtenteur 
au cas ou la formule de varietes hybrides a ete fournie a titre d'infor
mation confidentielle.". 

10. Il a enfin ete decide que, sur la base des resultats des discussions de la 
presente session, le Bureau de l'Union preparerait un nouveau projet du formulaire 
de demande qu'il transmettrait aux membres du Comite, et qu'il enverrait ledit 
projet ou, au besoin, un nouveau projet, aux organisations internationales spe
cialisees dans le domaine de l'amelioration des plantes et du commerce des semen
ces, en leur demandant de soumettre des commentaires ecrits, en particulier sur 
le point 9.viii) ci-dessus. 

Harmonisation des taxes 

11. Les debats se sont deroules sur la base du document ICE/IV/2. Les delegues 
des Etats mernbres ont d'abord rendu compte de la situation actuelle et des pers
pectives d'avenir dans leur pays. 

i) Au Danemark, les taxes pour la protection des obtentions vegetales n'ont 
pas change depuis 1962 et un systeme distinct de taxes a ete instaure pour la 
liste nationale des varietes en 1970. Ainsi, lorsque l'on demande ala fois la 
protection et l'inscription sur la liste nationale, deux taxes d'examen sont 
exigees pour le meme examen, l'une pour la protection de la variete et l'autre 
pour son inscription sur la liste nationale. Le Danemark etudie actuellement 
une nouvelle reglementation des taxes qui unifierait les deux systemes. 

ii) Pour la France, il a ete indique qu'il etait tres difficile de determiner 
le cout de la protection des obtentions vegetales, du fait que, en vertu d'un 
accord de cooperation, l'examen etait effectue pour le compte du Comite de la 
protection des obtentions vegetales (CPOV), par le Groupe d'etudes et de con
trole des varietes et des semences (GEVES) qui utilisait egalement les resultats 
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pour l'inscription des varietes dans le Catalogue. Une seule taxe d'examen, qui a 
ete recemment portee de 600 a 650 francs fran9ais par annee d'examen, est per9ue, 
quel que soit le but de l'examen. On peut cependant estimer que le cout de l'exa
men des caracteres qistinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite d'une variete 
est couvert a concurrence de 22% par les taxes. Quant aux modifications futures 
de la structure des taxes, la France s'efforcera davantage de tenir compte des 
possibilites financieres des obtenteurs. Il a ete observe que le cout de la pro
tection etait trop eleve pour les varietes ornementales qui sont habituellement 
remplacees par d'autres apres trois ou quatre ans, par exemple les roses desti
nees a la culture en plein air, les chrysanthemes en pot, le gerbera, etc. 
Actuellement, dans le cas des roses, ce sont le plus souvent de grandes entrepri
ses d'amelioration des plantes qui deposent des demandes de protection, et en 
general, uniquement pour les varietes destinees a la production de fleurs coupees. 
C'est pourquoi la France etudie la possibilite d'introduire, pour certaines espe
ces, un nouveau systeme en vertu duquel une taxe unique, comprise entre 600 et 
900 francs suisses, serait prelevee au debut de la procedure, comme dans le cas 
des deux systemes en vigueur aux Etats-Unis d'Amerique. Selon ce systeme, la 
variete serait egalement protegee pendant 20 ans. Cependant, l'interet de l'ob
tenteur n'est pas de percevoir des redevances ou de vendre la variete pendant 
20 ans, mais d'en empecher la vente par des tiers lorsque, quelques annees plus 
tard, elle aurait ete remplacee, dans son programme de vente, par une variete 
amelioree. 

iii) En Allemagne (Republique federale d'), le montant des taxes est fixe 
dans une loi qui date de 1968. Un amendement est en preparation et sera soumis 
au Parlement avant la fin de l'annee. Il est prevu d'augmenter davantage les 
taxes administratives et d'examen que les taxes annuelles, afin d'eviter des 
depots prematures de demandes pour des varietes qui ne sont pas encore "pretes". 
Il a egalement ete indique qu'un tiers des depenses du Bureau federal des varie
tes devait etre couvert par les taxes. Actuellement 22% seulement des couts 
sont couverts par des taxes, mais apres deduction des frais relatifs aux acti
vites de l'Office aui ne concernent oas la orotection des obtentions vegetales 
ni la liste nationale, le pourcentage de couverture des depenses par des taxes 
avoisine les 33% exiges. 

iv) Aux Pays-Bas, le montant des taxes n'a pas ete modifie depuis 1974, et 
une augmentation de pres de 25% - comme en Republique federale d'Allemagne et 
dans le meme but- est a l'etude. Il a egalement ete mentionne qu'il n'etait 
pas possible de percevoir des taxes pour les examens de la valeur culturale entre
pris au cours de la procedure d'enregistrement sur la liste nationale et que, si 
une taxe devait etre introduite, la loi devrait etre amendee. 

v) Pour la Suede, il a ete rappele qu'en vertu d'un principe general appli
que dans ce pays, le systeme de protection des obtentions vegetales devait fonc
tionner par autofinancement. 

vi) Au Royaume-Uni, le montant des taxes a ete revu pour la derniere fois en 
1972. C'est pourquoi, un nouveau bareme est a l'etude, qui devrait permettre de 
compenser le taux d'inflation depuis 1972. Comme en Allemagne (Republique fede
rale d') et aux Pays-Bas, les taxes administratives et d'examen augmenteraient 
davantage que les taxes annuelles. Il a egalement ete indique que les taxes 
couvraient 62% du cout de la protection des obtentions vegetales mais 16% seule
ment des frais d'inscription sur la liste nationale. Il a ete signale que le 
deficit pour la procedure d'inscription sur la liste nationale etait a peu pres 
dix fois plus eleve que le deficit enregistre pour le systeme de protection des 
obtentions vegetales. 

12. L'idee emise par le delegue de la France (paragraphe lO.ii) ci-dessus) d'in
troduire pour quelques especes une taxe unique a souleve de vives inquietudes, du 
fait que ceci rendrait l'harmonisation difficile, voire impossible. A ce sujet, 
le Secretaire general a fait remarquer qu'au lieu d'harmoniser les taxes, on pour
rait envisager de fixer des montants qui devraient etre payes par une autorite 
a une autre pour l'examen de la variete. 

13. A la suite de ces debats, le principe adopte par le Conseil et enonce dans la 
Resolution relative aux questions de taxes (voir le document UPOV/C/VII/23), selon 
lequel les autorites recevant des rapports d'essai devraient payer les taxes d'exa
men que le demandeur doit verser au pays aupres duquel les rapports d'essai ont ete 
obtenus, a ete confirme. Apres une comparaison des taxes grace au tableau prepare 
par le Bureau de l'Union (Annexe I. du document ICE/IV/2), il a ete decide de signa
ler au Conseil que les delegues des six Etats membres avaient convenu qu'une taxe 
de l'ordre de 1.000 a 1.200 francs suisses pour deux annees d'examen d'une variete 
de ble etait raisonnable et qu'elle pourrait etre recommandee comme montant indi
catif. 
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Liste des especes pour lesquelles l'examen centralise est envisage 

14. Le President a.rendu compte des resultats de la reunion informelle des res
ponsables des questions techniques au sein des offices des Etats membres, qui 
avait eu lieu le 3 novembre 1975 et au cours de laquelle les possibilites d'of
fres concernant l'execution de l'examen pour le compte d'autres offices ont ete 
piscutees. Les resultats obtenus au cours de cette reunion ont ete presentes au 
Comite dans le document ICE/IV/3. Le President a souligne qu'une nouvelle appro
che avait ete adoptee au cours de cette reunion et qu'il avait ete convenu que 
l'expression "faire une offre" signifiait que l'autorite qui faisait l'offre 
invitait d'autres autorites a entamer des negociations en vue de la conclusion 
d'accords bilateraux pour l'examen de l'espece en question. L'offre n'equivalait 
pas a une promesse de l'autorite en cause de conclure un tel accord avec l'auto
rite de tout autre Etat membre, du fait que les possibilites de l'autorite qui 
faisait l'offre pouvaient etre limitees. Selon les decisions provisoires prises 
au cours de la session precedente du Comite, l'"offre" devait etre comprise comme 
l'engagement d'entreprendre l'examen d'une espece donnee pour le compte de tous 
les Etats membres actuels. Pour les Etats non membres, il a ete confirme que la 
nouvelle approche ne modifiait pas la situation du fait qu'il avait ete mentionne 
au cours de la session precedente que la liste des offres devait etre revisee 
chaque fois qu'un nouvel Etat membre adherait a la Convention UPOV. Cependant, 
il a ete souligne que, meme en l'absence d'une offre pour une espece donnee men
tionnee dans la liste, une autorite pouvait contacter l'autorite d'un autre Etat 
membre afin d'examiner s'il serait toujours possible de conclure un accord bilate
ral pour l'examen de cette espece. Le representant de la France a cite comme 
exemple le fait qu'un accord bilateral pour l'examen des varietes de ble par la 
France a la demande de la Suisse pouvait etre envisage si le nombre escompte de 
varietes a examiner pour le compte de la Suisse en vertu de cet accord n'etait 
pas trop eleve. 

15. Le Comite a decide que la liste des offres pour la cooperation internationale 
en matiere d'examen des varietes devrait etre publiee par le Bureau de l'Union dans 
un numero special du Bulletin d'informations de l'UPOV, en meme temps que l'Accord 
type de l'UPOV. 

16. Il a d'autre part ete convenu que les Etats membres informeraient le Bureau 
de l'Union de tous les amendements qu'ils jugeraient necessaire d'apporter a 
cette liste d'offres. Ces propositions d'amendement devraient parvenir au Bureau 
de l'Union au plus tard au cours de la session du Comite d'~xn~rts nnur l'intPr
pretation dt la revision de la Convention devant se tenir du 2 au 5 decembre 1975. 
Le Bureau de l'Union devrait en particulier etre informe des modifications qu'il 
etait juge souhaitable d'apporter aux noms communs des genres et des especes enu
meres dans ce document. Le projet d'introduction pour ~e numero du Bulletin 
d'informations serait prepare par le Bureau de l'Union et soumis au President 
du Comite pour approbation. 

Possibilite d'instaurer un systeme multilateral de cooperation en matiere d'examen 
de nouvelles varietes de plantes 

17. Les debats se sont deroules sur la base du document ICE/III/7. Le Secretaire 
general a indique que ce document avait ete prepare a la demande du Comite. Les 
avantages escomptes d'un systeme multilateral etaient decrits dans ce document mais 
il appartenait bien entendu au Comite de decider si l'etude de l'opportunite d'ins
taurer un systeme multilateral devait etre poursuivie. 

18. Apres un denat approfondi, le Comite a decide de recommander au Comite consul
tatif de ne pas poursuivre dans l'immediat, l'etude d'un systeme multilateral. 
Les principales raisons de cette decision sont les suivantes : la mise en applica
tion d'un systeme fonde sur des accords bilateraux est plus rapide et plus simple; 
les accords bilateraux protegent mieux les offices nationaux contre le danger de 
recevoir un nombre excessif de demandes d'examen emanant d'autres offices natio
naux; la possibilite de conclure des accords bilateraux donne au moins autant 
d'espoirs de trouver des possibilites d'examen a l'etranger que le systeme multi
lateral. 
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Programme pour la prochaine session du Comite 

18. Le Comite a convenu que les points 4, 5, 6 et 7 de l'ordre du jour de la 
presente session devraient egalement figurer sur le projet d'ordre du jour de 
la cinquieme session. De plus, l'elaboration d'une liste d'especes pour les
quelles les resultats d'essai d'autres Etats membres seraient acceptes, devrait 
constituer un point de l'ordre du jour de la cinquieme session. Ayant estime 
qu'une seule journee serait suffisante pour etudier ces questions, le Comite 
a decide que sa cinquieme session se tiendrait uniquement le 5 mai 1976 et 
qu'aucune reunion informelle des responsables des questions techniques au sein 
des offices des Etats membres n'aurait lieu la veille. 

[Les annexes suivent] 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DE PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

DENMARK/DANEMARK/D~NEMARK 

Mr. E. Henning JENSEN, Eksp. skr., Statens Planteavlskontor, Kongevejen 79, 
2800 Lyngby 

Mr. F. RASHUSSEN, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 4230 Skaelsk¢r 

FRANCE/FRANKREICH 

M. B. LACLAVIERE, Secretaire general du Comite de la Protection des obtentions 
vegetales, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

M. C. HUTIN, Directeur de recherches, G.E.V.E.S.-INRA G.L.S.M., La Miniere 
78000 Versailles 

GE?...ili..l\NY (FED. REP. OF)/ALLEr.lAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. D. BORINGER, Bundessortenamt, Rathausplatz 1, 3 Hannover 72 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

·Mr. J.I.C. BUTLER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Postbox 104 
6140 Wageningen 

Mr. F.SCHNEIDBR, Institute for Horticultural Plant Breeding, Postbox 16, 
6140 Wageningen 

Mr. H.C. VAANDRAGER, Jurist, Ministerie van Landbouw en Visserij, Bezuiden
houtseweg 73, Den Haag 

Mr. W.R.J. VAN DEN HENDE, Jurist, Ministerie van Landbouw en Visserij, 
Bezuidenhoutseweg 73, Den Haag 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Prof.H. ESBO, National Plant Variety Board, 17173 Solna 

Mr. s. MEJEGARD, Judge of the Court of Appeal, Slattgardsvagen 46, 
12658 Hagersten 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Mr. H.A.S. DOUGHTY, Controller Plant Variety Rights Office, Whitehouse Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. A.F. KELLY, Deputy Director, National Institute of Agricultural Botany, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 
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II. OBSERVERS/OBSERVATEURS/BEOBACHTER 

BELGIUM/BELGIQUE/BEGIEN 

M. R. DERVEAUX, Inspecteur general, Ministere de l'Aariculture, Pue Joseph II-30, 
1040 Bruxelles 

M. R. D'HOOGH, Ingenieur aqronome principal - Chef de service, Ministere de 
l'Agriculture, Service Agriculture, 36, rue de Stassart, 1050 Bruxelles 

FINLAND/FINLANDE/FINNLAND 

Prof. Dr. K.R. MANNER, Institute of Plant Breeding, 31600 Jokioinen 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUDAFRIKA 

Mr. J. RIETMANN, Agricultural Attache, South African Embassy, 59 Quai d'Orsay, 
Paris 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

Mr. R. LOPEZ DE HARO, Subdirector Tacnico Registro de variedades, Camino 
Nuevo No. 2, Ciudad Universitaria (Madrid) 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

M. R. GFELLER, Abteilung fur Landwirtschaft/EVD, 3003 Bern 

M. R. GUY, Station federale de recherches aqronomiques de Chanaings, 1260 Nyon 

III. C'HAIJU;~AN/PRESIDE~T/VORSITZENDRR 

Mr. J.I.C. BUTLER 

IV. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'PPOV/BURO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Administrative and Technical Officer 
Mr. A. HEITZ, Administrative and Technical Officer 

[Annexe II follows/l'annexe II suit: 
Anlage II folgt] 
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(anglais seulernent 
nur in Englisch) 

Note: 
of 
application 

Registration 
Number 
(Date/File number) 

Examining State and 
station(s) and other 
parties concerned 

This part not to be filled in by 
the applicant 

Application for the granting o plant breeders rights 

CD Address to which correspondence has to be mailed (i) Botanical (Latin) name 

Common name 

0 Breeders 'reference: 

Proposed denomination: 

@ [~'' '""'"" ;, ili" o< the/one of the applicant(s) 
the proxy 
the agent 
Power of attorney attached 

@ Applicant(s) (if not announced above) 0 Nationality of the applicant(s) 

(!}Be orginal breeder(s) or discoverer(s) ist/are 
the applicant 
following persons: 

The applicant(s) hereby declare(s) that, to his (their) knowledge, no person(s) other than 
the above - mentioned participated in the breeding or discovery of the variety, 

The variety has been transferred to the aEJicant(s) by 
0 contract 0 succession (other) 

@Prior application in (state) on (date) under reg./ under breeders ~refer&nce or 
and registration (possibly file number denomination - underline 

abbrev.) approved denomination -

a) Grant of rights 

b) Application for 
grant of rights 

c) Registration in an 
official variety list 

d) Application for 
registration in an 
official variety list 

(!)Priority is claimed in respect of an application or applications from the(date) ................ 
in (state) . . . . , . , . , ............... , ....... (only possible within a period of twelve months 
preceding the date of this application) . 
A copy of the documents which constitute that application, certified to be a true copy by the 
authority which received it (and a translation if necessary) 0 is attached 0 will be mailed within a period of three months from the date of de-

posit of this application 

The technical examination of the variety can start in (month/year) ....................... 
~tr variety 

has not yet been offered for sale or marketed 
has already offered for sale or marketed in (state(s)) ............................... 
since . . . . , .. , . , . , .... under denomination ........................................ 

<!)!/we hereby apply for the grant of plant breeders'rights 

Place , . , , ............... , date ··················· -----------------------------
(signature(s)) 

rttlill 
Code mrJil 
~ 
11 ~12~31141 
Date 

47 48 49 

Date 

[End of Annex and of document 
Fin d'Annexe et du document 
Ende der Anlage und des Dokurnents] 
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